
































































DEPARTEMENT DE LA DRÔME
ARRONDISSEMENT DE VALENCE
CANTON DE SAINT-DONAT-SUR-L’HERBASSE
COMMUNE DE SAINT-DONAT-SUR-L’HERBASSE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 21 septembre 2021

Nombre de membres dont le Conseil doit être composé : 27
Nombre de Conseillers en exercice : 27
Nombre de Conseillers qui assistent à la séance : 26

PRESENTS  : BARRET  Pierre,  CHALEMBEL  Jean-Marie  CHANAS  Gislhaine,  DEGROOTE  Alain,  DONGEY  Mélanie,  FOURAISON
Dominique, FOUREL Claude, FOUREL Anne-Marie, GARCIA MARTI Coralie, GENEVIER Frédéric, GRENIER Roland, LADIRAY WEISS
Galia,  MANLHIOT  Marie-Pierre,  MARION  Christelle,  MONTAGNON  Estelle,  MOUNIER-VEHIER  Gilbert,  MURAT  Anick,  ,  ROBIN
Angélique, ROBIN Julie, RONJAT Christophe, ROYER Christine, VOLOZAN-FERLAY Isabelle, 

ABSENTS EXCUSES : BOURGEAT Solen (pouvoir à R. GRENIER), CANET Gérard (pouvoir à MP MANLHIOT) DEYGAS Thierry (pouvoir à
G. MOUNIER-VEHIER), LORIOT Fabrice (pouvoir à A. ROBIN)

ABSENTS : NOIRET Sébastien.

Date de la convocation : 14/09/2021 Secrétaire de séance : Christelle MARION

Commerces – demande de dérogations au repos dominical 2022
(2021 – 143)

Pour rappel, le principe posé par l’article L3132-3 du Code du Travail dispose que le repos hebdomadaire obligatoire
des salariés est le dimanche.

Un certain nombre d’aménagements existent à ce principe général, les dérogations étant de plusieurs natures (de droit
selon la nature du commerce, selon son zonage géographique, accordées par le Préfet, ou par le Maire).

Pour ce qui concerne les dérogations accordées par le Maire aux commerces de détail, l’article L3132-26 du Code du
Travail sont possible dans la limite maximale de 12 dimanches, dont la liste doit être arrêtée avant le 31 décembre pour
l’année civile suivante.

Au-delà de 5 dimanches, l’EPCI compétent en matière économique, doit formuler son avis sur cette demande, en
l’occurrence Arche Agglomération.

Aussi, il est proposé au Conseil Municipal de soumettre à l’avis de la communauté d’agglomération les demandes de
dérogations au repos dominical suivantes pour l’année 2022 :



Le Conseil
Municipal, à

l’unanimité
des membres
présents ou

représentés,
après  en avoir
délibéré, 

Vu les articles
L3132-26 et  suivants
du  Code du Travail, 
Vu  le Code
Général des

Collectivités
Territoriales,

Vu  la sollicitation
d’Arche
Agglomération au titre de sa compétence économie, 

SOUMET à l’avis de la communauté d’agglomération la demande de dérogations au repos dominical pour l’année
2022, selon les dates précisées ci-dessus,
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente
délibération, 

Dates 2022 Pour information

16 janvier 2022

23 janvier 2022

30 janvier 2022

6 février 2022

4 semaines de soldes d’hiver

26 juin 2022

3 juillet 2022

10 juillet 2022

17 juillet 2022

4 semaines de soldes d’été

27 novembre 2022

4 décembre 2022

11 décembre 2022

18 décembre 2022

Période préalable fêtes de fin d’année

Fait en 1 exemplaire et diffusion :
- registre des délibérations
- dossier

Transmis en Préfecture le 22/09/2021
Affiché le 22/09/2021

Ainsi fait et délibéré jour, mois et an que dessus.
Pour copie conforme, ont signé les membres présents. 
Fait à SAINT-DONAT-SUR-L’HERBASSE,
Le 22 septembre 2021.

Le Maire de Saint-Donat-sur-l’Herbasse,
Claude FOUREL






